
 
 
 

Agence locale de l’énergie Paris Terres d’Envol  - 7 rue du Canal – 93420 - Villepinte 
Tel : 01 48 63 24 14       Siret : 808 750 095 00032  Site web : www.alepte.fr 

 

 

INTITULE DE LA FONCTION 

 

Alternance – Chargé.e de missions rénovation énergétique du parc tertiaire  

 

POLE DE REALISATION DE LA MISSION  

 

« Thermique du bâtiment »  
 

FINALITE DE LA FONCTION 

 

Contexte :  

 

Sous l’autorité hiérarchique du Directeur et de la Coordinatrice d’équipe de l’Agence Locale de 

l’Energie Paris Terres d’Envol : l’Alternant.e – Chargé.e de missions « Rénovation énergétique du 

parc tertiaire » réalisera deux types de missions :  

 

1) Assistance à la mission de rénovation énergétique du petit tertiaire privé 

2) Assistance à la mission de rénovation énergétique du tertiaire public  

 

CONTRIBUTION DE LA FONCTION DANS LA STRUCTURE 

 

L’Alternant.e – Chargé.e de missions « Rénovation énergétique du parc tertiaire » fait partie de 

l’équipe technique de l’ALEPTE, il est sous la responsabilité du Directeur de l’agence et de la 

Coordinatrice.  

 

Le poste est basé dans les bureaux de l’agence au 7 rue du Canal 93420 Villepinte, mais il (elle) sera 

amené (e) à se déplacer régulièrement pour des manifestations locales ou rencontres à l’échelle de 

la Métropole du Grand Paris et de rencontrer les partenaires locaux et les différents acteurs quand 

cela est nécessaire.  

 

MISSIONS / ACTIVITES PRINCIPALES A LA FONCTION   

1) Assistance à la mission de rénovation énergétique du petit tertiaire privé 

 

Visite sur site :  
 

➢ Faire un diagnostic de l’état du bâti (aspects architecturaux, sécurité, désordres, péril…) 
➢ Observer les process (équipement, localisation, …) et orienter vers les démarches 

existantes 
➢ Faire un diagnostic de l’usage du local et des consommations d’énergie liés (ordinateur, 

éclairage, chaud/froid soit régulation, ventilation) 
➢ Récupérer l’ensemble des données nécessaires au projet sur la base d’une grille de visite 

(par grande typologie)  
 
Co-accompagnement de projets de rénovation énergétique :  
 

➢ Faire de la veille règlementaire sur les dispositifs d’accompagnement des TPE/PME  
➢ Co-animer des ateliers d’information et des stands lors de manifestations locales 
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➢ Présenter les dispositifs d‘accompagnement existants (Diag-ecoflux, programmes CEE) 

➢ Présenter les dispositifs d’aides financières 

➢ Evaluer la pertinence de réaliser un audit énergétique et convaincre de son intérêt 

➢ Informer sur les indicateurs de performance lié à l’activité  

➢ Expliquer les factures d’énergie 
 

2) Assistance à la mission de rénovation énergétique du tertiaire public  

 

Visite sur site :  
 

➢ Faire un diagnostic de l’état du bâti (aspects architecturaux, sécurité, désordres, péril…) 
➢ Observer les process (équipement, localisation, …) et orienter vers les démarches 

existantes 
➢ Faire un diagnostic de l’usage du local et des consommations d’énergie liés (ordinateur, 

éclairage, chaud/froid soit régulation, ventilation) 
➢ Récupérer l’ensemble des données nécessaires au projet sur la base d’une grille de visite 

(par grande typologie)  
 

Co-accompagnement de projets de rénovation énergétique :  
 

➢ Faire de la veille règlementaire sur les dispositifs d’aide à la rénovation des bâtiments publics 
➢ Co-animer des ateliers d’information et des stands lors de manifestations locales 

➢ Conseiller sur les professionnels pouvant intervenir en cas de désordre 

➢ Alerter sur les situations relatives à la santé et la sécurité dans le local 

➢ Informer sur les contraintes liées aux travaux  

➢ Evaluer la pertinence de réaliser un audit énergétique et convaincre de son intérêt 

➢ Informer sur les indicateurs de performance lié à l’activité  

➢ Expliquer les factures d’énergie 
 

COMPETENCES REQUISES   

Etudiant en Master 1 ou Master 2 dans le domaine de la thermique du bâtiment    

Connaissances du milieu tertiaire : option.  

 

Intérêt pour les problématiques liées à l’environnement  

 

  

CONDITIONS    

Alternance sur une année universitaire  

Rémunération selon le cadre légal et réglementaire des alternances  

6€ / jours travaillés, participation au panier repas.  
  

 
 


